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Annonce n° 108 - page 547
06 - Alpes-Maritimes
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture des Alpes-Maritimes.
AMPLITUDE 06.
Objet : favoriser le développement à la pratique des arts musicaux, artistiques, plastiques, visuels et
dérivés ainsi que toutes les activités connexes, ventes et prestations diverses permettant de soutenir
l'activité principale intégrant également l'organisation d'évènementiels, d'expositions, de séminaires, de
stages et de cours d'initiation aux arts incluant notamment la musique, l'animation (exemple disc jockey), la
sonorisation, la danse, le chant, la photographie et toutes techniques à vocation artistiques nécessaires au
développement des arts et créations sous toutes ses formes ainsi que l'organisation de spectacles
musicaux incluant la location de matériels.
Siège social : 2, rue Pietra Scritta, 06500 Menton.
Date de la déclaration : 29 janvier 2014.
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Le Directeur de l’information légale et administrative : Xavier PATIER
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